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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 
 

DANS UN CONTEXTE DE CRISE SANITAIRE,  
LA COLLECTE DES DÉCHETS DE SOINS À RISQUES INFECTIEUX  

DES PATIENTS EN AUTO-TRAITEMENT PLUTÔT STABLE 
 

Un taux de collecte de 83 % en 2020 

 
L’éco-organisme DASTRI présente son bilan de l’année 2020 : une année stable pour la collecte des déchets 
de soins à risques infectieux (DASRI) perforants des patients en auto-traitement, avec un taux de 83%. 
Même si la filière note une baisse de 2 points par rapport à 2019, ce résultat mérite d’être mis en 
perspective avec le contexte de cette année, marquée par la crise sanitaire. Alors que cela fait maintenant 
plus de 8 ans que DASTRI accompagne les patients en auto-traitement et plus de 5 ans les utilisateurs 
d’autotests dans la gestion de leurs déchets, la filière a distribué cette année 3,3 millions de boîtes DASTRI. 
Un pic qui n’avait jamais été atteint. En plus de l’enjeu de continuité de service en période de confinement 
et alors que DASTRI est resté 100% opérationnel, l’éco-organisme a dû également, dans le cadre de la Loi 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi AGEC), adapter ses services. 

 
 

2020 en quelques chiffres: 
 

→ 3,3 millions de boîtes DASTRI distribuées aux pharmacies  
Soit 14% de plus qu’en 2019 
→ 19 398 points de collecte dont 18 240 pharmacies 
→ 86% du réseau officinal est point de collecte DASTRI 
→ 809 tonnes de déchets collectés et traités, 
Soit 9,4% de plus qu’en 2019  
→ Une filière restée 100% opérationnelle en période de crise 
 

 
 

 

Un taux de collecte en légère baisse mais un tonnage de déchets collectés et traités en 
augmentation 
 
Alors que le taux de collecte des DASRI perforants des patients en auto-traitement 
n’a cessé de progresser ces dernières années pour arriver à un pic de 85% en 2019, 
cette année connaît un léger recul avec un taux de collecte de 83%.  
 
Un résultat tout de même encourageant lorsqu’il est mis en perspective avec le 
nombre de boîtes à aiguilles DASTRI distribuées gratuitement en pharmacie, qui 
atteint 3,3 millions d’unités (vs 2,9 en 2019 soit +14%). Cela correspond à 88% du 
besoin estimé en France (+3 points vs 2019). La filière a ainsi distribué depuis 2013 
plus de 18 millions de boîtes à aiguilles sur l’ensemble du territoire national, 
Outre-Mer inclus. 

 

https://www.dastri.fr/
https://www.dastri.fr/


 
En outre, au regard de la fermeture des déchetteries pendant le 1er confinement, et parfois même au-delà, et 
des consignes gouvernementales favorisant le « rester chez soi » des personnes vulnérables, les bénéficiaires 
de la filière ont été moins nombreux à se déplacer pour rapporter leurs déchets dans les boîtes jaunes à 
couvercle vert. Malgré ces restrictions, le tonnage de déchets récupéré en 2020 s’élève à 809 tonnes, soit 
9,4% de plus qu’en 2019.  
 
Le réseau DASTRI a été densifié en 2020 puisque qu’il se compose aujourd’hui de 19 398 points de collecte, 
soit 799 de plus en un an. En 2020, 86% du réseau officinal était point de collecte DASTRI (vs 82% en 2019) 
La loi AGEC, votée cette même année, contraint désormais toutes les officines à devenir point de collecte.  
 
L’année 2020 est également marquée par des disparités territoriales, le taux de collecte étant moins élevé 
dans des régions telles que l’Île-de-France (60%) ou la Corse (63% ; vs. 59% en 2019 et 48% en 2018). Le taux 
de collecte moyen des territoires ultra-marins est également toujours inférieur à la moyenne nationale, même 
si l’écart avec la France métropolitaine se resserre, passant de 38 points en 2019 (49% vs 87%) à 27 points en 
2020 (57% vs 84%). 
 

La gestion des déchets, un rouage essentiel de la chaîne sanitaire 
 

Face à la crise sanitaire, DASTRI a enclenché dès le mois de mars un plan de continuité 
de l’activité et, grâce aux différents acteurs engagés, a su très vite se réorganiser. Mise 
à l’épreuve, la filière a donc testé sa robustesse en restant opérationnelle à 100%. 
 
De plus, l’organisme a été sollicité par les pouvoirs publics pour prendre en charge 
hors agrément, moyennant une subvention, les déchets des tests antigéniques et 
sérologiques COVID-19 pratiqués dans les pharmacies. DASTRI et ses adhérents ont 
ainsi directement contribué à la lutte contre la pandémie aux côtés des pharmaciens 
fortement mobilisés. Cette même logique a prévalu concernant la vaccination 
antigrippe pour la campagne 2020-2021.  
 
« Face à l’urgence de la situation sanitaire en France, DASTRI et ses adhérents ont participé à la mobilisation 
nationale et se sont engagés aux côtés des pouvoirs publics en s’appuyant sur le réseau officinal et les 
opérateurs de collecte de la filière. La confiance accordée à l’éco-organisme a mis en exergue l’importance de 
la bonne gestion des déchets de soins à risques infectieux, véritable composante de la chaîne sanitaire » 
déclare Yannick Jegou, Président de DASTRI.  
 

Des initiatives inédites pour répondre aux enjeux de la loi AGEC  
 
Le nouvel enjeu environnemental et la prise de conscience collective des Français sur ces sujets ne sont pas 
sans impact sur la gestion des DASRI des patients en auto-traitement et des utilisateurs d’autotests. Interrogés 
dans une étude organisée avec Ifop, 87% d’entre eux déclarent vouloir choisir à efficacité égale un produit 
de soins moins impactant pour l’environnement1. Ils sont 37% à opter pour une boîte réutilisable, 35% pour 
des boîtes en matière recyclée et 28% pour des dispositifs médicaux recyclés après usage.  
 
Par ailleurs, la loi AGEC, promulguée le 11 février 2020, a consacré les filières REP en tant que leviers de 
l’économie circulaire et a renforcé leur rôle : le recyclage des DASRIe (avec électronique) et l’éco-conception 
des dispositifs médicaux perforants sont autant d’enjeux clés pour la filière DASRI.  
 
La loi va ainsi permettre à l’éco-organisme de prendre en charge les DASRIe dans le cadre de son agrément. 
À charge, pour les textes d’application de la loi, de prévoir le cadre règlementaire adapté autorisant la mise 
en œuvre opérationnelle du circuit de collecte et de traitement, et donc de mettre en cohérence 
règlementation sanitaire et règlementation environnementale. Par ailleurs, pour la 3e année, DASTRI a 
organisé, hors agrément, la collecte d’un équipement électrique et électronique associé à un dispositif 
médical perforant après utilisation par les patients : la pompe patch Omnipod®. En 2020, les opérations 
organisées par DASTRI pour le compte d’Insulet ont permis, pour la 1re fois, de collecter plus d’un million 



de pods. En 3 ans, 5 300 pharmacies ont participé à au moins une des 7 opérations qui ont permis de collecter 
plus de 2,5 millions de pods et de recycler près de 8 millions de piles. 
 
L’éco-organisme œuvre par ailleurs pour simplifier le geste de tri des patients en réduisant le nombre de 
références de boîtes à aiguille. Deux formats seulement sont désormais proposés (vs 3) dont un grand format, 
désormais fabriqué avec 20% de matière recyclée, et un petit format.  
 
Le DASTRI Lab est un autre outil qui prend acte des ambitions de la loi AGEC et doit permettre de favoriser 
de nouvelles solutions, au bénéfice des adhérents, des patients et de la planète. DASTRI explore ainsi la 
possibilité de rendre les boîtes intelligentes en les associant à un équipement électrique et électronique 
relié au smartphone du patient et à une plateforme de suivi accessible au patient, à son pharmacien et à son 
médecin.   
 
Enfin, dès 2017, DASTRI a souhaité créer les conditions d’un dialogue multilatéral à l’échelle régionale en 
proposant une fois par an aux acteurs d’un territoire – ARS, collectivités locales, syndicats de pharmaciens, 
ordre et URPS mais également représentants des PSAD, des infirmiers et des médecins, associations de 
patients et opérateurs de collecte –, de prendre le temps de faire le point et de débattre. 
 
« En 2020, notre objectif était de gérer l’urgence de la crise sanitaire tout en anticipant le moyen-long terme. 
Avec la promulgation de la loi AGEC en début d’année, l’éco-organisme s’est mobilisé pour préparer l’avenir. 
Signatures de partenariats avec des écoles d’ingénieurs, lancement d’expérimentation dans le cadre du DASTRI 
Lab… en 2020, DASTRI a mis le cap sur l’innovation et l’éco-conception » déclare Laurence Bouret, Déléguée 
générale de DASTRI.  
 

 
Un service de proximité, simple et gratuit pour les patients 

 
 

Éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, DASTRI répond à un enjeu de santé 
publique fort : mettre à disposition des bénéficiaires une solution de proximité 
simple, gratuite et sécurisée. 22 pathologies sont concernées par le dispositif. 
Disponible gratuitement dans toutes les pharmacies, la boîte à aiguilles DASTRI 
permet de collecter les déchets de soins perforants qui représentent un risque pour 
la collectivité et qui doivent être triés pour la sécurité de tous. Les boîtes doivent 
ensuite être rapportées dans un point de collecte géolocalisable via le site Dastri.fr. 

 

 
 

Boîte à aiguilles 
 au grand et petit format 

 

1 7e enquête Ifop x DASTRI auprès des patients en auto-traitement, octobre 2020 
 
 
 
 
A propos de DASTRI 
Agréé par les pouvoirs publics pour la deuxième fois en décembre 2016, DASTRI est un éco-organisme atypique, financé en totalité 
par les industriels de santé (entreprises du médicament et fabricants de dispositifs médicaux). DASTRI met à disposition des patients 
en auto-traitement et des utilisateurs d’autotests de diagnostic une solution de proximité simple et sécurisée pour l’élimination des 
déchets perforants qu’ils produisent à leur domicile et qui représentent un risque pour la collectivité. DASTRI inscrit son action en 
partenariat avec les acteurs de santé et les acteurs institutionnels. La filière s’appuie sur la distribution gratuite de boîtes à aiguilles 
par les 21 100 pharmacies d’officine de métropole et d’outremer et sur un réseau très dense de plus de 19 398 points de collecte en 
apport volontaire. A vocation d’abord sanitaire, l’éco-organisme entend néanmoins innover pour réduire les impacts 
environnementaux en tenant compte des spécificités et des contraintes de la filière. Plus d’informations : www.dastri.fr 
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